
  

DO CHER 

1° Div vision 
29 Bureau 

   

A 
Etablissements dangereux, RRTTÉ du 8 OCTURE 1963 insalubres où incomrodes PCHTANT AU ICE: SATICH D'INOTALELATDION 

de 29° classe, D'UR SPANLIOUDIUIT CLAËME. 

    

Déoêt je _ propane liquéfié 
Sté TAaDBLLA À TIY de 

pme 

FET DU CHER, Officier de la Légion d'Honneur, 

  

VU en date du 18 duin 1563 ande présentée par La #t6 NADBlLA dont le ciège #0c1h1 8et AE RES 
en vue d'obtenir l'autorisation d'installer Aoute de Foëoy 
à VIER/GHeTCOROES 

CN * 

  

VU les plane à 

  
re 1917 relstive aux Eta- 

lubres où incomnodes, modifiée 
192 2 et 21 Novembre 1942 et par 
Décsubre 1558 : 

VU le loi du 16 
? dangereux, 

es 20 Avr 
58-1458 du 

   
VU les décrets des 17 Décembre 19 S18, 24 Décembre 1919, 

20 “ai 1955 et 15 Avril 1958 portant règlement d'adminis- 
tration publicue pour l'application des dites lois 5 

                  

VU ruction de il, le Ministre du Commerce en 
date du 6 J 55 ive au rejet des eaux résiduaires 

£ es éta re essés comme da anñgereux, insslubres 
ncorimoc ar ation de la loi du 19 Décembre 1917 :          

   
   

  

   

        

  

if à l'ins- 
d'hydrocar- 

omuodo et 
comme de 
Te CCS caverne 

    iacommodo 

le commissaire-enquêé- 

1339 Dd Hationsl 
js



ie 

VU en date du 14 Août 196% les avis favorablen émis 

par M. 1e Direotaur départemental du Travail ot de la sain 

d'Oeuvre au titre de l'Inspection des Etablissements classés, 

d'une part, 0t au titre de l'inopeotion dé Tiévnii, de l'autre f 

VU l'avis favorable énis la 24 Sontembée 1963 par 

M, L'Insgpeotour départenental den Services ds ‘eoours 6t de 

Défense aontre l'ivcendie $ . 

VU l'avte favorable énis per lo comntssion consultative 

départementale des hydrecarbures Cher, lors de 8a réunion 

&u 4 Octobre 1963 $ 

| GONSIDERANS que le dépôt dont 11 m'agit ent rangé 

dans le 2° ékasas des étaklishonents dengoreuxs insalubres 

ou incomnodes, 

qu'auouns observation n'e été présentés 

au cours de l'enquête de domodo et inoommods ousvisés } 

ARRÈTE 
pesant 

fbiaie ere M le Directeur de la Sooiété NABELLA à VIER2ON 

ge +56 autoriué à installer route de Foëoy à VIERZON un 

aép ie propane liquéfié conformément à ga danande et oux plans 

Y Mn0Z68: 
‘ 

der La présente autoriantion est acc aux condie 

ns ol-iointes (Prescriptions n° 211 B = D 19 de la nomon— 

cols des Etablissements dangereux, insalubren ou Andommo 

dea) ot gone réserve qu'il soit prévu uni gros extinetour aur 

roves, à mousse où à poudre. 

De plus, en raison do la forte presalon exercée our La 

aitemme aérienne éxponée en plain air, un syctbne de connlisa 

sions percdes de trous permettre de fofroidir suffieanment 

l'extérieur du container en os d'incendie ou de rayonnement 

solaire intense. 

of.



LR RER AR ES EN 

    

   
. Pour be Fais 

Le Câcf co cf) 

    

ARTICLE 3,- Indénendimnent de ces prescriptions, l'Adminis- 

tretion se réserve le droit d'imposer ultérieurement toutes 
celles que comporterait l'intérêt général, 

ARTICLE 4.- Les pétitionnaires seront tenus de se conformer 
aux prescriptions édictées sur le Livre II du Code du Tra- 
vail et les décrets régleïentaires pris en exécution dudit 
Livre dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des 
travailleurs, 

  

ARTICIE 5,- La mise en service de l'usine devra être réali- 
FT a 2 . . L 4 

sée dans le délai de deux ans, sous peine Ge déchéance de 
la présente autorisation, 

  

ARTICIR 6.- La présente autorisation ne éiepense pes de la 
demande de verris de construire prévue par l'article 84 du 

Code de l'Urbanisme et de l'Habitation,    

  

T.- Les droit des tiers sont et deneurent expressé- 
ment réservés, ‘ 

ÉRTICIR 8.- Un extrait énumérant les conditions auxquelles 
est accordée la présente autorisation et faisant connaître 
qu'une copie de l'arrêté est tenue à la Mairie à la disposi- 
tion de tout intéressé qui en fera la demande, sera publié 
et affiché à la porte de la Mairie et inséré par les soins 
du Maire et aux frais du pétitionnsire dans un journal d'an- 
nonces légales du Département, 

Un certificat constatant l'accomplissement de cette 
formalité et un exemplaire du journal contenant l'insertion 
seront adressés à la Préfecture (19 Division - 2° Bureau). 

   

ARTICLE 9.- M, le Secrétaire Général de la Préfecture, M, le 
Directeur départemental du Trsvail et de la ilain d'Oeuvre, 
Inspecteur des “tablissemente classés, Hde-Dineeteurs-dtes 
Seonyices-dénartementaus du LD Æ a , LL l'Insrecteur départe- s ! ‘ : " = VLERAGNT: 
mental des Services d'Incendie, M, le Maire d@ 6 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution 
du présent arrêté, 

BOURGES, le 8 OCTOERE 1963 

Œ PROFET, 

Pour le Préfat : 

 


